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principal de chaque fournisseur. 

(4) Dispositions contractuelles exigeant Je respect de la Politique d'approvisionnement responsable et le Code de conduite des
fournisseurs: Lorsque les Entités Cirque concluent des ententes avec des fournisseurs, les Entités Cirque demandent
l'inclusion dans chaque contrat d'une clause par laquelle le fournisseur s'engage a respecter la Politique
d'approvisionnement responsable et le Code de conduite des fournisseurs. En incorporant cette clause directement dans
leurs contrats, les Entités Cirque disposent d'un recours contractuel s'il s'avere qu'un fournisseur donné ne respecte pas la
Politique d'approvisionnement responsable et/ou le Code de conduite des fournisseurs. Ce droit d'action garantit un niveau
de protection contre le recours au travail forcé et/ou au travail des enfants dans les chaines d'approvisionnement des
fournisseurs en violation de la Politique d'approvisionnement responsable et du Code de conduite des fournisseurs.

Tous les projets mentionnés ci-haut sont actuellement en cours et seront finalisés dans les années a venir. Leur champ d'application 
ciblera !'ensemble des Entités Cirque et leurs chaines d'approvisionnement. 

Conformément aux exigences de la Loi, et en particulier de son article 11, j'atteste que j'ai examiné les renseignements contenus 
dans le rapport pour les Entités Cirque. A ma connaissance, et apres avoir exercé une diligence raisonnable, je confirme que les 
renseignements contenus dans le rapport sont vrais, exacts et complets a tous les égards importants aux fins de l'application de la 
loi, pour l'année de déclaration susmentionnée. 
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